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1- LE SMTC 



Le SMTC
Le syndicat mixte des transports en commun de l’aggloméra>on clermontoise
(SMTC-AC) est l’autorité organisatrice de la mobilité (AOM) de l’aggloméra>on
clermontoise.

«CHEF D'ORCHESTRE» DES TRANSPORTS EN COMMUN 
DE LA MÉTROPOLE CLERMONTOISE

Principales Missions : 

àOrganiser les transports en commun 

à Gérer les équipements et les infrastructures de transport 

à Réaliser de grands projets d’inves>ssement (Tram/InspiRe)

à Elaborer le Plan de Déplacements Urbains (PDU)



Le SMTC



METTRE EN ŒUVRE UNE POLITIQUE DE MOBILITÉ VISANT À LUTTER CONTRE
LES INÉGALITÉS GÉOGRAPHIQUES, SOCIALES, ÉCONOMIQUES ET SANITAIRES.

Les ambitions du SMTC



Organiser la mobilité, 
c’est plus qu’organiser les 
transports publics ….





Une autorité organisatrice de mobilité

Délègue sa compétence 
transports au

Transports en commun

Transporteurs privés
Kéolis, Osicar, Fontanon … 

C.vélo

Autres services

Covoiturage,
autopartage

PdME



Quels services sont portés 
par le SMTC ?



- 1 ligne de Tramway

- 30 lignes régulières de bus

- 1 service de transport à la demande (petites 
communes et Personnes à Mobilité Réduite) 

- 3 navettes desservant le parc Montjuzet, le 
Panoramique des Dômes et Vulcania / Parking 
des Goules

- 1 bus de nuit BEN 





Tarifs 

1 voyage 1,60 €
10 voyages 15 €
Abo mensuel 60 €, (-26 ans 28 €)
Abo annuel 600 €,  (-26 ans 280 €) 50% pris en charge par 

l’employeur



Quels supports ? 

Déplacements occasionnels Déplacements réguliers 



- 680 vélos en libre service, 57 stations C.vélo

- 1000 vélos à assistance électrique en location 
longue durée ( 1 à 3 mois)

- 1 parking sécurisé C.vélo Box



Clermont Auvergne Métropole 
prend en charge l’abonnement 

annule d’une valeur de 25€





AUTOPARTAGE ENTRE PARTICULIERS: 

15 véhicules 
40 auto-partageurs

DISPOSITIF D’INCITATION FINANCIÈRE VIA 
LA PLATEFORME MOV’ICI


